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Délibération du Conseil métropolitain

Séance du 17 décembre 2021

OBJET : CYCLE DE L’EAU - Tarifs de la redevance d'Assainissement Collectif (AC) applicables à 
compter du 1er Janvier 2022.

Délibération n° 104 Rapporteure: Anne-Sophie OLMOS

Le vendredi dix-sept décembre deux mille vingt-et-un à 10 h 00, le Conseil métropolitain de 
Grenoble-Alpes Métropole s’est réuni sur la convocation en date du dix décembre deux mille 
vingt et un et sous la présidence de Christophe FERRARI, Président de Grenoble-Alpes 
Métropole,

Nombre de conseillers métropolitains en exercice au jour de la séance : 119

Nombre de conseillers métropolitains votants (présents et représentés) : 118 de la n°1 à la 
n°92, 116 de la n°93 à la n°119, 103 de la n°120 à la n°121.

Présents : 
Bresson : GUYOMARD pouvoir à GONAY de la n°52 à la n°119 – Brié et Angonnes :
SOULLIER pouvoir à CHALAS de la n°31 à la n°121 – Champ sur Drac : DIETRICH –
Champagnier : CHOLAT – Claix : REVIL pouvoir à LEYRAUD de la n°54 à la n°121, 
STRECKER pouvoir à HOURS de la n°48 à la n°92 – Corenc : MERMILLOD-BLONDIN 
pouvoir à C. LONGO de la n°6 à la n°91 puis pouvoir à GARCIN de la n°92 à la n°119 –
Domène : C. LONGO pouvoir à GENIN-LOMIER de la n°92 à la n°119, SAVIN pouvoir à 
GARCIN de la n°92 à la n°119 – Echirolles : BOUHAFS pouvoir à DEMORE de la n°47 à la 
n°121, DEMORE, LABRIET, MADRENNES, RABIH, ROSA, SULLI pouvoir à DEMORE de la 
n°6 à la n°30 – Eybens : BEJJAJI, SCHEIBLIN – Fontaine : DE CARO pouvoir à 
THOVISTE de la n°47 la n°121, LEYRAUD, F. LONGO pouvoir à THOVISTE de la n°47 à la 
n°121,THOVISTE,TROVERO – Gières : CUSSIGH, VERRI – Grenoble : AGOBIAN, 
ALLOTO pouvoir à OLMOS de la n°7 à la n°30 puis de la n°52 à la n°121, BELAIR, BEN-
REDJEB, BERON-PEREZ, BERTRAND, BOUZEGHOUB, BRETTON pouvoir à L. 
COIFFARD de la n°52 à la n°121, CAPDEPON pouvoir à SABRI de la n°1 à la n°5, 
CARROZ pouvoir à SEMANAZ de la n°1 à la n°30, CENATIEMPO, CHALAS, CLOUAIRE, 
CONFESSON, DJIDEL, FRISTOT, GARNIER, KADA pouvoir à CONFESSON de la n°48 à 
la n°121, KRIEF pouvoir à JACQUIER de la n°31 à la n°46, LHEUREUX pouvoir à MARTIN 
de la n°31 à la n°121, MARTIN, NAMUR pouvoir à AMADIEU de la n°7 à la n°46 puis de la 
n°54 à la n°121, OLMOS, PANTEL, PFISTER pouvoir à CONFESSON de la n°1 à la n°30,  
PICOLLET, PINEL, PIOLLE, pouvoir à DIETRICH de la n°52 à la n°62, ROCHE pouvoir à 
ESCARON de la n°64 à la n°119, SABRI, SCHUMAN, SPINI – Herbeys : FLEURY pouvoir à 
CORBET de la n°48 à la n°121 – Jarrie : GUERRERO – La Tronche : DEBEUNNE, 
SPINDLER – Le Fontanil-Cornillon : DUPONT-FERRIER pouvoir à SAVIN de la n°31 à la 
n°47 – Le Gua : FARLEY – Le Pont de Claix : FERRARI, GRAND – Le Sappey en 
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Chartreuse : ESCARON – Meylan : CARDIN pouvoir à HERENGER de la n°63 à la n°121, 
HERENGER, HOURS – Miribel Lanchâtre : M. GAUTHIER – Montchaboud : SOTO 
pouvoir à M. GAUTHIER de la n°47 à la n°121 – Mont Saint-Martin : LECOURT –
Murianette : GARCIN – Notre Dame de Commiers : RENIER – Notre Dame de Mésage : 
BUISSON pouvoir à MARDIROSSIAN de la n°109 à la n°121 – Noyarey : PENNISI – Poisat 
: BUSTOS – Proveysieux : BALESTRIERI – Quaix en Chartreuse : ROSSETTI – Saint 
Barthélémy de Séchilienne : STRAPPAZZON – Saint-Egrève : AMADIEU, CHARAVIN 
pouvoir à SCHEIBLIN de la n°74 à la n°121, B. COIFFARD – Saint Georges de 
Commiers : GRIMOUD pouvoir à LAVAL de la n°93 à la n°121 – Saint-Martin d’Hères :
ASSALI pouvoir à RUBES de la n°48 à la n°121, OUDJAOUDI pouvoir à AMADIEU de la 
n°48 à la n°121,  QUEIROS pouvoir à VEYRET de la n°60 à la n°121, RUBES pouvoir à 
QUEIROS de la n°1 à la n°6, SEMANAZ, VEYRET – Saint-Martin Le Vinoux : 
MARDIROSSIAN, LAVAL – Saint-Paul de Varces : RICHARD pouvoir à ESCARON de la 
n°7 à la n°119 – Saint-Pierre de Mésage : MASNADA – Sarcenas : DULOUTRE pouvoir 
ODDON de la n°48 à la n°121 – Sassenage : GENIN-LOMIER, MERLE pouvoir à GENIN-
LOMIER de la n°47 à la n°119 – Séchilienne : PLENET – Seyssinet Pariset : LISSY 
pouvoir à GRAND de la n°48 à la n°68, SIEFERT pouvoir à DEBEUNNE de la n°48 à la n°62
– Seyssins : HUGELE pouvoir à CHALAS de la n°48 à la n°121, MARGUERY pouvoir à 
SPINDLER à la n°6 – Varces Allières et Risset : CORBET, LEMARIEY pouvoir à CORBET 
de la n°1 à la n°6 puis à la n°47 – Vaulnaveys-le-bas : JM GAUTHIER pouvoir à 
MARDIROSSIAN de la n°115 à la n°121 – Vaulnaveys Le Haut : PORTA – Venon :
ODDON – Vif : GENET, GONAY – Vizille : L.COIFFARD, JACQUIER –

Absents Excusés ayant donné pouvoir sur toute la séance :
Grenoble : CARIGNON pouvoir à PINEL, DESLATTES pouvoir à OLMOS, MONGABURU 
pouvoir à DIETRICH, SIX pouvoir à LEYRAUD – Saint-Martin d’Hères : CHERAA pouvoir à 
VEYRET, KDOUH pouvoir à TROVERO –
Veurey-Voroize : JULLIEN pouvoir à ODDON.

Absents Excusés :
Bresson : GUYOMARD de la n°120 à la n°121 – Claix : STRECKER de la n° 93 à la n°121
– Corenc : MERMILLOD-BLONDIN de la n°120 à la n°121 – Domène : C. LONGO de la 
n°120 à la n°121, SAVIN de la n°120 à la n°121 – Echirolles : JOLLY – Grenoble : ROCHE 
de la n°120 à la n°121 – Le Fontanil-Cornillon : DUPONT-FERRIER de la n°120 à la n°121 
– Le Sappey en Chartreuse : ESCARON de la n°120 à la n°121 – Meylan : HOURS de la 
n°93 à la n°121 – Murianette : GARCIN de la n°120 à la n°121 – Saint-Paul de Varces :
RICHARD de la n°120 à la n°121 Sassenage : GENIN-LOMIER de la n°120 à la n°121, 
MERLE de la n°120 à la n°121 – Vif : GENET de la n°120 à la n°121, GONAY de la n°120 à 
la n°121.

Francis DIETRICH a été nommé secrétaire de séance. 
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La rapporteure, Anne-Sophie OLMOS;
Donne lecture du rapport suivant,

OBJET : CYCLE DE L’EAU - Tarifs de la redevance d'Assainissement Collectif (AC) 
applicables à compter du 1er Janvier 2022.

Exposé des motifs

Le Conseil de communauté du 19 décembre 2014 a décidé d’opter, à partir de 2015, pour 
une tarification homogène de l’assainissement collectif pour l'ensemble des communes et 
établissements industriels de l'agglomération. 

A compter du 1er janvier 2022, il est proposé au Conseil Métropolitain de reconduire un tarif 
identique à celui de 2021.

Le prix TTC qui en résulterait pour la consommation de référence de 120 m³ est de 1, 5414 € 
le m³, montant incluant la redevance « modernisation des réseaux » (0.16€/m3 en 2022) 
perçue par l’Agence de l’Eau et le taux de TVA en vigueur de 10 % pour l’assainissement. 
Ce prix est inférieur de 25.54% à la moyenne nationale de 2.07 € TTC le m3 (données 2018
de l'Observatoire National des services publics d'eau et d'assainissement, tarifs en vigueur 
au 1er janvier 2019, cf rapport 2021 pour un échantillon de 48 millions d'habitants).

En conséquence, il est proposé au Conseil métropolitain

Vu l’article L5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret 2014-1601 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole dénommée 
«Grenoble-Alpes Métropole» ;

Après examens de la Commission Services publics de proximité du 03 décembre 2021 et du 
Conseil d’Exploitation des Régies Eau potable et Assainissement du 14 décembre 2021et 
après en avoir délibéré, le Conseil métropolitain :

- Fixe le montant de la redevance proportionnelle assainissement à compter du 1er

janvier 2022 à 1.1829€ HT le m³ d'eau consommé,

- Fixe le montant de la part fixe semestrielle à 3,5 € HT recouvrée par avance, 

- Précise que ces tarifs sont assujettis à la TVA au taux en vigueur en application des 
dispositions législatives,

- Décide d’astreindre les propriétaires d’immeubles raccordables au paiement d’une 
somme équivalente à la redevance assainissement dès la date de mise en service du 
réseau public de collecte les desservant, 

- Décide d’appliquer une majoration de la redevance pour défaut de raccordement 
aux propriétaires des immeubles qui ne se sont pas conformés à l’obligation de 
raccordement dans un délai de 2 ans à compter de la date de mise en service du 
réseau public les desservant. Ces propriétaires seront astreints, conformément aux 
dispositions du Code de la santé publique, au paiement d’une somme équivalente à 
la redevance assainissement majorée de 100%, 
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- Indique que les conditions des dégrèvements qui peuvent être consentis en cas de 
fuite d’eau après compteur sont prévues dans le règlement du service public 
d’assainissement collectif,

- Précise que conformément au règlement du service public d'assainissement collectif 
de Grenoble-Alpes Métropole, à défaut d'un dispositif de comptage, un forfait de 
consommation annuelle d'eau est fixé selon le nombre de personnes composant le 
foyer :

- 50 m³ pour une personne,
- 100 m³ pour 2 personnes,
- 150 m³ pour 3 personnes et plus,
- dans le cas d'une alimentation partielle sur le réseau public de distribution de    

l'eau, un abattement de 50 % est appliqué à ces forfaits.

- Autorise le Président à signer toute convention ou avenant avec les communes, 
syndicats de communes et établissements industriels pour régler les modalités de 
mise en œuvre de ces décisions.

Abstention 16 : 13 voix du groupe Communes au Cœur de la Métropole (Stéphane 
DUPONT-FERRIER, Dominique ESCARON, Cédric GARCIN, Guy GENET, Sylvie GENIN-
LOMIER, Yasmine GONAY, Audrey GUYOMARD, Claudine LONGO, Jérôme MERLE, Jean-
Damien MERMILLOD-BLONDIN, David RICHARD, Anne ROCHE, Michel SAVIN), 3 voix du 
Groupe d’Opposition – Société Civile, Divers droite et Centre (Alain CARIGNON, Nicolas 
PINEL, Dominique SPINI)
Conclusions adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.

Le Président,

CHRISTOPHE FERRARI

Le compte rendu succinct de la présente délibération a été affiché le 24 décembre 2021.


